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SOlffilAIRE 

Violations des droits de l'homme en Afrique australe з rapports du Groupe spécial 
d'experts (suite) 

Conséquences néfastes, pour l a jouissance des droits de l'hom.me, de l'assistance 
p o l i t i q u e , milita.ire, économiqiis et autre accordée aux régimes racistes et holônia-
l i s t e s d'Afrique australe (suite) 

Application de l a Convention internationale sur l'élimination et la. répression du 
crime d'apartheid (suite) 

a) Etude, menée en colla^horation avec l a Sous-Commis s i on de la, l u t t e contre 
les mesures discrimina,toires et de l a protection des minorités, des moyens, 
de f a i r e appliquer les résolutions de 1 ' Orgariisa.tion des Nations Unies 
re l a t i v e s à 1'-apartheid, au racisme et à l a discrimination r a c i a l e 

h) Mise en oeuvre du Progra.mme pour l a Décennie de l a l u t t e contre l e 
racisme et l a discrimination raciale ..(suite) 

Le présent compte rendu pourra f a i r e l'objet de r e c t i f i c a t i o n s . 
Les participants фЛ. désirent en apporter sont priés de les adresser par écrit 

à l a Section d'édition des documients o f f i c i e l s , - bureau E-6IO8, Palais des Nations, 
Genève, dans l a semaine qui suit l a réception du. compte rendu dans leur langue de 
t r a v a i l . 

Les r e c t i f i c a t i o n s aux comptes rendus des séances de la., présente session de l a 
Commission seront réunies en un seul r e c t i f i c a . t i f qui paraîtra peu après l a f i n de 
l a session. 
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La séance est ouverte à 17 heures 

VIOLATIONS DES DROITS DE L'HOMIE EN AFRIQUE AUSTRALE 2 RAPPORTS DU GROUPE 
SPEGIAL D'EXPERTS (point 6,de l'ordre du jour) (suite) (E/CN.4/1365; 
E/CN.4/14101 E/CN.4/14115 E/CN.4/1429; E/CN.4/14301 E/CN.4/NG0/290) 

CONSEQUENCES NEFASTES, POUR LA JOUISSANCE DES DROITS DE L'HOMME, DE 
L'ASSISTANCE POLITIQUE, MILITAIRE, ECONOMIQUE ET AUTRE ACC0PJ3EE AUX 
REGII-ÎES RACISTES ET COLONIALISTES D'AFRIQUE AUSTRALE (point 7 de l'ordre 
d.u jour) (suite) (A/RES/55/32; s/CN.4/Sub.2/425 et Corr.l à 3 et Add.l à 7) 

APPLICATION DE LA CON\?ENTION INTERNATIONALE SUR L'ELIIGNATION ET LA 
REPRESSION DU CRIIÎE D'APARTHEID (point 17 de l'ordre du jour) (suite) 
(E/CN.4/1415 et Add.l à 9 l E/CN.4/1416; E/CN.4/1417; E/CN.4/14265 
E/CN.4/NGO/29O; A/RES/35/39) 

a) ETUDE, MEITEE EN COLLABORATION AVEC LA S0US-C0№1ISSI0N DE LA LUTTE CONTRE 
LES MESURES DISCRIMINATOIRES ET DE LA PROTECTION DES MINORITES, DES 
MOYENS DE FAIPLS APPLIQUER LES RESOLUTIONS DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES RELATIVES A L'APARTHEID, AU RACISIffi ET A LA DISCRIMINATION 
RACIALE 

b) MISE SN OEUVRE DU PROGRAMME POUR LA DECENNIE DE LA LUTTE CONTEE LE 
RACISI-'JS ET LA DISCEIMINATION EACI/VLE (point 21 de l'ordre du jour) 
(suite) (E/CN.4/143I; E/CN.4/1447; E/CN.4/1448 et Add.l; A/RES/34/24; 
A/EES/35/ЗЗ; A/EEs/35/34; ST/HE/SEE.A/5; ST/HE/SEE.A/5) 

1. M. FOLI (Ghana) constate avec regret, à l a lecture des rapports du 
Rapporteur spécial (E/CN.4/Suh.2/425 et Corr.l à 3 et Add.l à 7) «t du 
Groupe spécial d'experts (E/CN.4/1429), que plus l a communauté internationale 
s'efforce de régler pacifiquement l e problème de l'apartheid, plus l e régime 
minoritaire t r a i t e l a majorité noire de façon inhumaine et essaie d'étendre 
1'apartheid à l'étranger. I l est évident que ce système aurait déjà été 
éliminé sans l'aide massive, matérielle et autre, que l e régime sud-africain 
reçoit de certains miombres de l a communauté internationale q u ' i l ba,foue 
ouvertement, par exemple pour l a question de Namibie. Si cette collaboration 
s'explique par l'intérêt croissant qu'offrent les relations économiques et 
commerciales avec l'Afrique du Sud, n ' e s t - i l pas probable que l'élimination 
de 1'apartheid et des problèmes économiques qui l u i sont propres ouvrira des 
possibilités encore plus grandes ? Si cette aide s'explique en partie par 
l a possibilité de disposer d'une main-d'oeuvre noire peu coûteuse, comment 
les pays qui collaborent avec l'Afrique du Sud peuvent-ils en même temps 
prétendre appliquer chez eux l e principe du sal a i r e égal pour un t r a v a i l égal ? 
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2. Le Président du Comité spécial contre l'apartheid a déclaré qu'à l a 
Conférence des parlementaires d'Europe occidentale, qui s'est tenue récemment 
à Bruxelles, les représentants .des électeurs -de l'Europe de l'Ouest se sont 
déclarés très préoccupés par ;1'incapacité de leur gouvernement à contribuer 
effectivement à l'élimination de l'apartheid et ont réclamé une plus large 
adhésion à l'idée d'un em.bargo pétrolier contre l'Afrique du Sud. Le Président 
du Comité spécial -a insisté l u i . a u s s i sur l a nécessité pour l e Conseil de 
sécurité d'im.poser cet embargo. La prise de position des parlementaires est 
encourageante.; e l l e conforte 1 ' Organisation de l'unité africaine dans sa 
conviction q u ' i l est 1п11зрепзаЛ1е d'éliminer 1'apartheid et e l l e l a i s s e 
espérer un cha,ngement d'attitude chez ceux dont on peut a,ttendre une solution 
pacifique. 

3. I l est grand te.mps d'empêcher l e régime sud-a.fricain d ' u t i l i s e r des 
hommes, des -femmes et des enfants noirs corajne une ma.rchandise dont on peut 
disposer commodément. Les mesures prises par les gouvernements pour appliquer 
l a Convention internationale sur l'élimination et l a répression du crime 
d'apartheid, dont i l est f a i t état dans les notes du Secrétaire général 
(E/CN.4/1415 et 1 4 1 6 ) , sont importantes pour ces pa.ys, mais e l l e s resteront 
sans -effet -contre 1'apartheid s i les pays les plus puissants continuent de 
fre i n e r les efforts déployés pour éliminer ce système. 

4 . La. délégation ghanéenne a p r i s note avec intérêt des mesures pi-ises par 
l e Groupe spécial d'experts et par l e Groupe des t r o i s pour favoriser l ' a p p l i ­
cation effective de l a Convention internationale sur l'élimination et l a 
répression du crime d'apartheid. E l l e espère que tous les Etats deviendront 
pa.rties à l a Convention a f i n d'exprimer leur aversion pour 1 'ai.partheid et de 
manifester leur désir de 1'éliminer et de l e remplacer par une société multi­
r a c i a l e harmonieuse. Le Gha.na est égalem.ent favorable à l'idée de constituer 
un tribunal pénal international pour rendre plus efficaces les instruments 
internationaux visant à éliminer et à réprimer le crime d'apartheid, 

5 . La délégation ghanéenne espère enfin que grâce aux efforts de l a 
Commission des droits de l'homme, tous les Etats membres de l a communa,uté 
internationale s'engageront sans équivoque à éliminer totalement l'apartheid 
et l e racisme -en Afrique australe. C'est dans cet esprit qu'elle approuve 
les recommandations du Groupe spéciai d'experts présentées dans..le dociiment 
E/CN.4/1430. 

6 . M. RANIGA ( F i d j i ) note que l a Décennie de l a l u t t e contre l e racisme 
et l a discrimination ra.cia.le, proclamée en 1973> touche bientôt à sa f i n , 
I ^ i s les progrès accomplis sont modestes, et tous les gouvernements et 
organismes concernés ont encore beaucoup à f a i r e pour éliminer l e fléau de 
l a discrimination r a c i a l e dans l e monde. 
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7- Dans l a Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination r a c i a l e , adoptée..on 19-6.3, l a dis criminal tion r a c i a l e est condcmnée 
comme une v i o l a t i o n des droits de l'honime et un obstacle aux relations amicales entre 
los na,tions aussi néfa„sta pour ceux qui la. pratiquent que pour ceux qui en sont 
victimes, La DGcla.ration n'a pas force obligatoire, mais on peut considérer que les 
Et.ats qui se sont prononcés jjour son adoption sont moralement tenus, de s'y' conformer. 
En proclamant, un peu. plus tard, l a Décenjiie de lai l u t t e contre l e racisme et l a 
discrimination r a c i a l e , et on axloptant en 1970 l e Progra.rame d'action de l a Conférence 
mondiale de l a l u t t e contre l e racisme et la. discrimination ra.ciaJ-e, les Etr.ts liembre 
de l'ONU ont réaffirmé leur résolution de l u t t e r contre l a discrimination r a c i a l e 
et récla.mé l'Cidoption de sanctions generadles et obligaJtoireo conti-e les régimes 
racistes d'Afrique du Sud, l'élimination de toutes l e s dispositions discriminatoires 
ou. i n c i t a n t à la. ha.ine ra.ciale, et un plus la,rge exercice des droits des peuples 
autochtones et des tra.va.illeurs migra,nts. 

8 . Le Gouvernement de Pid.ji a accédé en 1 9 7 3 ,à l a Convention internationa.le sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination r a c i a l e et i l envisage de deveni 
partie à l a Convention internationale sur l'élimination et l a répression du crime 
'^^Ш££^0;^Ьй' Mais pour que ces instruments interna.tionaux soient efficaces, i l faut e 
appliquer les dispositions et no pas se contenter de le s signer et de les r a t i f i e r . 
Puisque l e monde est unanii^e à penser que l e ra.cisme est un fléau, pour l'humanité, 
l e moment est venu, de prendre des mesures concrètes pour- l'éliminer d ' i c i l a f i n de 
l a Décennie; on ne peut plus se borner à f a i r e d.es déclarations de principo. L'un des 
moyens d'action les plus efficaces consiste à informer l'opinion mondiale des dangers 
do la. discrimina.tion et à proposer d-os moyens d'y mettre un terme, noto.mment à 
l'occa.sion de la. Joumcc internationale pour 1 ' élimina.tion de l a discrimina.tion 
r a c i a l e , célébrée chaque année l e 21 mars. 

9' La société de F i d j i est une société multiraciale à la.qu.elle participent touxes 
les races, cultures, r e l i g i o n s et idéologies. Les droits fondamentaux sont garantis 
par l a l o i et par l a Constitution. Le gouvernement assure à tous d.es possibilités 
égales et préconise l a .tolérance, l e respect et la^ confiance, et son objectif est-
de créer une véritable société m u l t i r a G i a l e dont tous les membres pourront vivre dans 
l'harmonie. C'est pourquoi i l s'oppose vigoureusement aux pratiques r"a.cistes ,et au-
régime inhumain de- l'apartheid. " 

1 0 . Aucun pays ne peut rester indifférent au problème de l a discrimination r a c i a l e , 
qui affecte malheureusement l e monde entier. Gomme la. Convention intema,tionalc sur 
1 'élimnation de toutes les formes de discrimination ra.ciale l e précise,-la 
discrimination raciii.le ne tient pas seulement à des différences de couleur entre l e s 
êtres humains; e l l e s'e:;rprime aussi aiu. niveau d.es langu.es, dies r e l i g i o n s ou. des 
convictions. Or, malgï'é les condamnations et les décisions prises à son endroit, 
l'Afrique du Sud poursuit sa politi q u e de discrimina.tion ra.ciale. Ce n'est qu'en 
appliquant los résolutions de l'ONU et en exerçant des pressions politiques sur 
l'Afrique du. Sud qu'on pourrou rcsoudre l e pi-oblème, avec un dialogue permanent comme 
ce l u i qui a enfin conduit à l'indépendance du Zimbabwe. 

1 1 . Conformément à l a Déclaration des Nations Unies sur l a décolonisation, l e 
Gouvernement de F i d j i recoimaît l e dr o i t inaliéna.ble du. peuple namibien à la. liberté 
et au. gouvernement par l a majorité. I l est catégoriquement opposé à l'oppression 
r a c i a l e et à l a politique d'apartheid imposées de force à ce tein-itoire, qui peut 
obtenir pa.cifiquement sa liberté sous l a conduite de l a SV/APO. Dans l e rapport 
d'activité q u ' i l a présenté à. l a diomière session de l'Assemblée générale sur les 
v i o l a t i o n s des droits de l'homme en Afrique australe (E/CIT.4/1365)» l e Groupe spécial 
d'experts a notamment insisté sur l e s déplacements de population forcés, l a politique 
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de création de broatoustans-, los conditions de t r a v a i l des tra^vailleurs noirs, les 
problèmes d'éducation, les mouvements étudian/ts, l e traitement des détenus et les 
tortures et atrocités. Le Groupe a conclu quo l a s i t u a t i o n du point de v~ij.e dos 
violations des droits de l'hommo en Afrique du Suc n'a pas changé ot eue l e Gouvernement 
sud-africain mène one vaste campagne d'intimidation contre les nationalistes a f r i c a i n s , 
persécutés et torturés par l a police sud-africaine. I l ressort du dernier ra.pport 
du. Groupe "spécial d'experts (s/CN.4/1429) Que l e s droits de l'hoiume continuent d'être 
violés de fa.çon fla.grante on Afriqu.e du Sud; l a répression politicju.e, l e s arrestations, 
les détentions, l a torture et les conditions do vie inlramaines dans l e s cajnps ot les 
prisons restent pratiques courantes. La délégation de E i d j i garde pairticulièrement 
présente à l ' e s p r i t la. reoomjiiandationfaite par l a Groupe spécial d'experts à l a 
Commission des dr'oits de l'hoKmé de decider de publier l e •plu.s la^rgement possible la-
l i s t e des personnes ооираЫес du crime d'aj2ajaUn¿id au sens de l a Convention. 

1 2 . A l'approche du ternie de loi. Décennie de l a l u t t e contre l e ra.'-lsmo et l a 
discrimination r a c i t i l e , i l fa.ut p r i e r encore une f o i s los membj:es de la. Commission, • 
les autres organes internationanx ot l a communaiité mondiale de redoubler d'efforts 
pour atteindre les objectifs fixés en 1983 et pour éliminer l e racisme et l a 
discrimina.tion r a c i a l e , E i d j i est favorable à l'idée d'organiser en 1983 nne deuxième 
Conférence mondiale de l a l u t t e contre l e ra,cisme et l a discrimination r a c i a l e . 
Elle•approuve aussi l a décision prise l'an dernier par l a Conmission d'organiser en 
1981 un -séminaire su.-r les тезих-ез à prendre pour .empêcher les sociétés tranona.tionalos 
et d'a..utres intérêts die- collaljoi-er a.vec l e régime. гаьс1зte d'Afrique du Sud, Dans l a 
mesure où l a stabilité et l'égalité économiques f a c i l i t e n t l a réalisa.tion dos droits 
de l'homme fondamentaux:, l'i n s t a u r a t i o n du nouvel ordre économique international 
devrait oont-ribu.er h a.tténu.er. les différences oui séparent les riches et les pan.vres 
dans l e monde entier, y compris' en Af.riquc du Sud, I l faut s'employer par tous les 
moyens à éra.diquer l a discrimina.tion ra,ciale, qui mobilise inu-tilem_ent un temps et 
des efforts qui poui:ra.ien.t être consacrés au. développement du. monde enti.or. 

1 3 ' ÍÍ1-..SKALLI (l-Iaroc) déplore que l'état d'esprit des gouvernants de Pretoria n'ait 
pas changé et que l e problème de 1 ' ajo airthe i d s'amplifie de jour en jour et fausse 
obstacle à l'harmonisation, des relations interna.tion.les. La popula.tion noire, qui 
constitue les c[u.atre cinquièm.e3 de l a population tot.ale du t e r r i t o i r e , subit par suite 
de l a politiqu.e de l a minorité blanche dos humiliations sans nombre et des £-.tt-.ein.tes 
graves à sa dignité-. E l l e est nota.mont privée des libertés les plus élémentaires et 
des droits politiqu.es, c'cononioues et socia.ux indispensables à l'épanouissement do. 
l'être humain, puisque les Noirs sont.assimilés par l a l o i à des êtres inférieurs. 

14- I l est grand temps que l a commune.uté internationale mette un 1еетпе à l'oppression 
et à l a brutalité dont sont victimes l o s populations autochtones. Les cas de Jambes liange, 
membre de 1 'MrÍ£an„Najlona]^Сong condajmné à, mort pour ''trahison" et de ¡Í. ïorry, 
impliqu.é dans l e meu.rtre d'un chef de tribu, a i n s i qu.e ceu.:c de И. Nujoma ot de 
I-ime Hamutenya, qui sont décrits dans l o rapport du Groupe spécial d'experts 
(E/CN .,4/1429), témoignent dos tortures physiques et m. entai es a.u.xquelles sont soumis 
les peuples sud-africain et namibien. Alors cpae l a comm.una.uté internationale 
s'emploie inlassablement à f a i r e respecter les droits de l'homme et à instaurer 
l a paix et l a tolérance dans l e monde, l'Afrique du. Sud poursuit sa politique 
•l'apartheid, avec l a complicité de certains pays CjU.i permet-tont à ce régime vou.é 
à l'échec de survivre. 

http://politiqu.es
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On. ne peut que déplorer- que les.résolutions des instances internationales i n t e r ­
disant toute r e l a t i o n avec l'Afrique du.Sud demeurent sans portée réelle. Les 
autorités sud-africaines étendent leiu: politique de discrimination r a c i a l e au peuple 
de Namibie et s'opposent, depuis l a seconde guerre mondiale, à toutes les tentatives 
des Nations Unies visant à accélérer l'accession à l'indépendance de ce t e r r i t o i r e . 

15- Certaines injustices' ont été atténuées grâce aux efforts de l a coimmimauté 
internationale, mais l e problème de l'apartheid demeure inchangé. Pour sa part, 
l e Maroc a toujoiu:s dénoncé de l a façon l a plus énergique ces pratiqiies inhu-iiaines . 
11 continuera d'aider l e peuple sud-africain et i l réaffirme sa solidarité avec le 
peuple de Namibie. Le délégation marocaine tient à-rendre hommage à tous ceu:;: 
qui luttent pour mettre un terme à une si t u a t i o n aussi iu.ju^te, c' =n r \ r i i ; ; ' l i e r 
aux représentants légitimes des pieuples en l u t t e , 1 'African Na.tional ^por^f^'-^^з st 
l a South West A f r i c a People's Organisation. ' Pour oonclure, M. Skall..'. rappelle 
l a résolution par laquelle l e Comité de libération de 1'Organisati,xi de l'unité 
afric a i n e , en janvier dernier, à sa trente-sixième session ordinaire, a réaffirmé 
sa confiance dans l'aptitude de la, communauté internationale à résoudre ce problème. 

1 6 . M. TERREFE (Ethiopie) déclare que-pour les peuples de l'Afrique du S-,-d eu 
de l a Namibie, l'année écoulée a été une année de souf"francos et d'anxiété, 
cependant, ces peuples luttent avec -une détermination accr-uo peur l,.,ur .''iber-'-.é, soua 
l a direction de l a SWAPO et de l'MG, inspirés par l'héroiq̂ io exernple du 2f-.ibabve. 
L'Ethiopie soutient depuis très longtemps les peuples d'.A.friau;i auL-traie; c'est 
e l l e qui, avec l e Libéria, a initialement porté l a question;de l a Namibie dovant 
l a Cour internationale de Justice. Aux conférences des pays non alie":;és tf:-^.l:cs à 
La .Havane et h New Uelhi, l'Ethiopie s'est jointe à ces pays рот: сслаг„:пег 1е.э 
régimes racistes et co l o n i a l i s t e s d'Afrique australe et l'assistance polj.tique, 
m i l i t a i r e , économique et autre que leur apportent les pa:3"s occidentauj^:- M„ -Terrefe 
rappelle aussi que, dans sa résolution 5 5 / 3 2 , l'Assemblée gé.nérale a с-̂.n̂:.a.:iné 
certains membres de l'OTAN, Israël et d'autres Etats, a i n s i qu3 It^a sociétés 
multinationales et d'autres organisations qui collaborent avec le? régiino r a c i s t e 
d'Afrique du vSud . 

1 7 . Les rapports E/CN.4/1429 et 1 4 3 0 , présentés à l a Coimnissron à r \ -̂ '̂.ssicn. on 
cours, montrent que l'Afrique, du Sud poursuit sa politique de créatio:-i CSÎ bantoustans, 
de déplacements forcés de populations, de persécution des t r a v a . i l l e u o ' j 
étudiants, de détention sans procès, de torture, d'assassinat et d'.i;-)-; inidat - . c n ; 
de plus, l e régime ra c i s t e d'Afrique du Sud continue de d.étruire 2cn lang^ao^, j es 
cultures et les i n s t i t u t i o n s sociales des A f r i c a i n s . M, Terrefe rr.ppelle q i i i , dans 
son rapport de l'an de.rnier (E/CN.4/Sub. 2 / 4 2 5 ), M. Khali.fa г recommai-̂ 'C'é d •'.impo.-ar 
un em.bargo obligatoire sur les l i v r a i s o n s d'armes, a i n s i qu'un r e t r a i t co'-.iple-i; 
des intérêts économiques et l a rupti-ire des relations économiq-aot- avec l'Afrique 
du Sud. Après s'êti'e référé aux tâches de l a Commission définies :.:.LX j-aragraphes 2 
et 3 du d i s p o s i t i f de l a résolution 1235 (XLIl) du. Conseil économiq.:" ot s o c i a l , 
l e représentant de l'Ethiopie déplore que l'attention de l a Com.missio.n a i t so-a./ant 
été détournée de ces tâches vers des questions secondaires, tandis que ceux qui 
collaborent avec l e régime ra c i s t e d'Afrique du Sud violent tr .c^'.tcr . ienles pr'ln-^.ipss 
de l a Déclaration des droits de l'homme et les nombreuses résolubicns des 
Nations Unies qui ont condamné les actes inhumains perpétrés en Afrique au-rtra.le. 
Les puissances occidentales fournissent des armes et un appui économique et moral 
qui permet à l'Afrique du Sud un énorme renforcement milita.ire a l l a n t jusqiJ.'à l a 
création d'une capacité nucléaire, confirmée par le rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid. Pour sa part, l e Gouvernement de l'Ethiopie s o c i a l i s t e a toujours 
apporté son soutien moral et m.a.tériel au;: com-battants de l a liberté en Afrique 
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australe, et i l a drjnoncé les activités inhumaines du régime d 'apartheid- devant 
diverses instances internationales. 

18. Dans son rapport E/ 'ût f .4/1429, établi sur l a base de- renseignements de première-
main provenant de témoignages et de comm-uiications écrites, le• Groupe spécial 
d'experts pour l'Afrique australe CO::C1UÏ que l e Cbuvernenoirfc sud-africain a 
renforcé sa politique de répression. En 1981, l e nombre -de condairaiations à mort 
a doublé par rapport au c h i f f r e des neuf dernières ann.ées, Les violences contre 
les détenus se poursuivent -, agressions, f o u e t e l e c t r o c u t i o n , abus sexuels contre 
les femmes, etc. L'Afrique du Sud applique contre toute fonne de résistance des 
méthodes cruelles de répression, et e l l e renforce son d i s p o s i t i f málitaire;' 
en I98O, son budget m i l i t a i r e a augmenté de I 7 '/0, Les t r a v a i l l e u r s a f r i c a i n s , en 
p a r t i c u l i e r ceux de l'ag r i c u l t u r e , continuent d'être exploités, mal payés et 
maltraités; l a séc-orité de l'emploi ne leur est pas assrœée, et les tentatives 
qu'ils font pour s'organiser sont étouffées. Le Groupe spécial d'experts a conclu 
que l a situ a t i o n en Afrique australe constitue plus que jamais une menace à l a paix 
et à l a sécTxrité internationales , I l a demandé a l a Commission de lancer un appel 
urgent à l a comjnunauté internationale, et en p a r t i c i i l i e r aiuc pays qui entretiennent 
des relations avoc l'Afrique du Sud, pour qu'il.:; collaborent sincèremont avec 1 ' 0 № 
dans les efforts visant à mettre f i n rapidement au. système inhumain de 1'apartheid. 
La, délégation éthiopienne soutient cet appel, de même que l a recommandation tendant 
à ce que l'Assem.blée générale étudie l a question de l a légitimité du Gouvernement 
sud-africain, étant donné son refus systémiatique d'appliquer les .principes. de l a 
Charte, du droit international et de l a Déclax'ation r e l a t i v e aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et l a coopération entre les 
Etats. E l l e appuie également l a recoimnandation tendant a ce que le Comité spécial 
contre 1'apartheid prenne des mesures -poux promouvoir des campagnes internationales 
contre l'apartheid. 

1 9 . -En ce qui concerne l a Namibie, l e Groupe spécial d'experts a noté un 
renforcement de l a présence mi i l i t a i r e de l'Afrique du Sud, qui a permis des 
incursions dans des v i l l e s et des v i l l a g e s f r o n t a l i e r s de l'Angola et de l a Zambie. 
Ces incursions ont entraîné le massacre de centaJ.nes de c i v i l s . L'Afrique du Sud 
veut que l a Namibie reste une sorte de "homeland", sous son s t r i c t contrôle 
administratif et m i l i t a i r e . Le nombre de prisonniers politiques namibiens a 
augmenté, et l a tortuire est devenue lune pratique quotidienne. La délégation 
étliiopienne appuie l a recommandation du Groiipe selon laquelle l a Commission devrait 
demander à l'Afrique du- Sud de cesser d ' u t i l i s e r l a Namibie pour lancer des attaques 
contre l'Angola, l a Zambie et d'autres .Etats v o i s i n s . 

20. L'Ethiopie, en tant que partie à l a Convention, internationale sur l'élimination 
et l a répression du crime d'apartheid, appuie égalem_ent l a recomjuandation du Groupe 
tendant à i n v i t e r les Etats qui ne l'ont pas encore f a i t à r a t i f i e r l a Convention. 
Le rapport du Groupe" de "trois m.embres créé en vertu de l a Convention (E/CN.4/1417) 
rappelle que 58 Etats seulom.ent sont devenus parties à cet instrument.. La délé­
gation éthiopienne appuie l a recommandation du Groupe concernant l e renforcement 
de l'assistance aucc mouvemients de libération d'Afrique australe. 

21. Enfin, M.-Terrefe rappelle qu'à la. session précédente, l e Président, par un 
télégramme reproduit dans l e document E/CN.4/14IO, a porté à l'attention du 
Gouvernement sud-africain l e contenu des rapports du Groupe spécial d'experts, en 
demandant à ce gouvernement de m.ettre f i n immédiatement à tous, ses actes de 
répression en Afrique du Sud et en Namibie. M. lerrefe souhaite que l e Président 
en exercice, comme son prédécesseur, continue d'appeler l'attention d.u Secrétaire 
général et des autres organes compétents des Nations Unies зш? 'la gravité et 
l'urgence de l a sit u a t i o n en A.friquo australe. 
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22. M. B/LRAK/XT (Jordanie)-décla,re que sa delegation so j o i n t à celles qui souhaitent 
l'adoption de mesures officacos pour promouvoir les droits de l'homme en Afrique 
australe. La grs„vité de l a situ a t i o n dans cotte région est bien illustrée par les 
rapports du Groupe spécial d'experts (E/GN.4/1426 et 1429) . On a noté également les 
exemples donnés par le représentent du Maroc de violations flagrantes des droits de 
l'homme, d'atteintes à l a dignité humaine et de pratiques qui amènent à se demander 
s i leurs autours sont hum.ains. Les pratiqu.es du. régime d'apartheid ont été amplement 
étudiées par l a Commàssion, ma,is aujourd'hui l a l u t t e contre le racisme exige davantage 
d'efforts do l a port de l a comiTiunauté intorna,tionale. Pour répondre à ce que les 
peuples d'Afrique au.stralo attendent do l a présente session, i l faut étudier des 
mesures efficaces de lu t t e contre le régime rac i s t e ; l a délégation jordanienne est 
prête à pa r t i c i p e r à toute action que l a Commission et l a communanté internationale 
voudront entreprendre dans ce sens. 

23. M. ITHËTE (Observateur do l a South West A f r i c a People's Organization - SWAPO) 
déclare qu'en Na^mibio, l a guerre menée pour l a liberté s'est intensifiée, tout comme 
l'oppression sud-africar ne, d ' a i l l e u r s . Des proclamations do l'Administrateur général 
promulguées en 198O ont accru l e rôle de l a répression des forces d'occupation 
sud-africaines. La l o i martiale est étendue à 50 du t e r r i t o i r e et à 80 de l a 
poputation.' La police sud-atricaine a. des prérogatives très étendues qui l u i 
permettent d'arrêter, do détenir, de torturer et d'assassiner tous ceux qui s'opposent 
au système d'apartheid, on p a r t i c u l i e r les membres de l a SWj'iPO. On compte plus 
d'un m i l l i e r de prisonniers politiques namibiens on Najnibic et on Afrique du Sud; 
leurs familles sont sans nouvelles d'eux et l a SWAPO a tenté en vain d'obtenir des 
renseignements à leur sujet. Cependant, i l ressort des renseignements qu'ont pu 
fournir dos prisonniers qui ont retrouvé l a liberté que les membres de l a SWAPO sont 
détenus dans t r o i s prisons secrètes où i l s n'ont accès à aucun avocat et où personne 
no peut les v o i r ; i l ost à crarndre que beaucoup aient été éliminés. I l faut rappeler 
que ces détenus naimibions ne sont pas légalement emprisonnés : d'une part, c'est un 
régime illégal qui les a f a i t a.rrêtor; d'autre part, ce sont dos tribunaux illéga,ux 
qui les ont jugés. Do p.lus, des personnes ramenées d'Angola à l a suite de ra.ids contre 
des camps do réfugiés sont gardés dans cinq camps de détention en Namibie (à 
V/indhoock, Gndongwa,, -Manintal, Oshakati et Grootf ontoin) . La plupart ont été 
torturés etmutilés : certains ont eu les yeux crevés, d'autres les bra.s ou les 
jambes coupés. La situation dans les prisons et dans les camps de détention est 
hor r i b l e . Dos appels ont été lancés à ce sujet à des organisations internationatos, 
et cortaines, notamment l e Comité international de l a Croix-Eouge, ont pu v i s i t e r 
les camps ot v o i r quelques prisonniers; dos ranports ont été présentés à ce sujet. 

24. Les atrocités de l'Afrique du Sud sont perpétrées au mépris de l'administration 
confiée'à l'ONU et de la, responsabilité de la, cojiimunauté internationale. : Dans cette 
s i t u a t i o n , i l est i n j u s t i f i a b l e quo la. communauté internationale n'agisse pas pour 
défendre l a j u s t i c e , l a liberté et l a dignité humaine on Naiaibie. De nombreux réso­
lutions ont été adoptées, m.ais leur application s'est heurtée à l'opposition des 
pa.,rtenairos historiques du régime fas c i s t e d'Afrique du Sud, qui ne sont disposés à 
a.ucune action et pour qui les intérêts économiques priment sur les valeirrs humaines. 
Les sociétés occidentales se rendent môme coupables d'activités do génocide on 
Namibie, particulièrement pour l'extraction do l'uranium; a i n s i , dans une mino à 
c i e l ouvert qui ost une dos plus grandes du mondo, les employés européens logent à 
distance et sont amenés à lour t r a v a i l chaque jour par voie aérienne a f i n do d i r i g e r 
l ' e x p l o i t a t i o n , mais a.ucune précaution n'est prise pour protéger l a main-d'oeuvre 
africaine et l a population voisine contre los risques causés par cette exploitation. 

25. C'est grâce aux pays occidentaux qui l a font p r o f i t e r de leur s a v o i r - f a i r e , on 
miatièro d'armements pa,r exemple, que l'Afrique du Sud peut s'attaquer non seulement aux 
mouvements de libération, mais a.ussi aux Eta.ts a f r i c a i n s A^oisins. La SW/iPO ost donc 
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engagée dans une l i i t t e à l a f o i s contre l ' A f r i q u e du Sud et contre ceux qui détiennent 
l o pom^oir de bloquer l e s décisions que p o u r r a i t prendre l'OIÎU pour mettre f i n à 
l' a p a r t h e i d ot qui ont; f a i t do l ' A f r i q u e du • Sud l e gonda.rme chargé de. protéger l e u r s 
intérêts économiq-aos. M..Itheto évoque a u s s i l e s m i l l i e r s d ' A f r i c a i n s jetés on 
p r i s o n ou enterrés v i v a n t s on,Fanibio par l e régim.c f a s c i s t e illégal appuyé par l e s 
puissances o c c i d e n t a l e s . 

2 6 . La SWAPO a f a i t d ' 1ппопЪга.Ъ1ез concessions dans l ' e s p o i r do pa.rvonir à un. 
.règlement, e l l e est prête à déposer l e s armes pour négocier on vue do permettre au 
peuple nam.ihien do c h o i s i r son propre gouvornem.ent ot do déterminer son av e n i r . 
Face à e l l e se trouvent d'autres Nanihiens, achetés par l ' A f r i q u e du Sud, qui veut 
l e s mettre sur. un pied d'égalité avec l a 3WAP0,.inais qui ne doivent l e u r existence 
qu'à l ' a i d e que l e u r o c t r o i e l e régime raciste... Prendre l e s a,rmes pour défendre l e 
d r o i t à l'autodétermination du peuple naiaibien n'a pa,s été chose f a , c i l e ; mais l a 
SV/APO. a p r i s cette décision que.nd o l l e s'est rqndu compte que l e s moyens p a c i f i q u e s 
de règlement ne menaient à r i e n . E l l e a donc tour, essayé, et c'est pourquoi e l l e • 
lance maintenant un appol à l ' a i d e à l a corimunauté i n t e r n a t i o n a l e . L'OMI, oui est 
en mesure d'expulser l ' A f r i q u e du Sud de l a jfer i i h i e , v a - t - e l l c répondre à cot appel? 
Ses membres ont à c h o i s i r entre l e u r s intérêts économiques et l a liberté â\in peuple. 
Un j o u r , l ' h i s t o i r e jugera s i l a SWAPO a ou r a i s o n de l u t t e r pour l a j u s t i c e et l a 
liberté et s i l e s puissances o c c i d e n t a l e s ont eu t o r t de s o u t e n i r l e s pratiques 
f a s c i s t e s ot inliuma-ines du .régim.o r a c i s t e . 

2 7 . L'observateur de l a SIAIPO conclut on exprimant l ' e s p o i r quo l a Commission 
adoptera une résolution demanda,nt l ' i m p o s i t i o n d'un embargo t o t e . l , y compris pétrolier, 
contre l ' A f r i q u e du Suà. Comrriu l a conduito do l ' A f r i q u e du Sud n ' a.ffocte pas qu'un 
t e r r i t o i r e , mais a,ussi l e s .Etats v o i s i n s , l a situa.tion revêt maintenant l o co.ractèro 
d'un c o n f l i t m i l i t a i r e et c o n s t i t u e uno menace"à.la p a i x .internationale; i l est donc 
justifié d'invoquer l e Cha.pitre ¥11 de l a Cho.rte. 

28. M. MQHAWE (Observateur de 1'Af r i c a n На11оПся1 Congress - AîiC) d i t que, depuis 
que l a question est à l'examen aux Mations Unies, 1'ОШ, corteàns gouÂ e moment s et 
des o r g a n i s a t i o n s se sont eD.ployés en v a i n à persuader l o régime sud-a,frica-ln de 
renoncer à sa p o l i t i q u e • c r i m i n e l l e . Mais coiiîmcnt l ' A f r i q u e du Sud a - t ~ e l l e pu s u r v i v r e 
jusqu'à ce jour? La tragédie du peuple s u d - a f r i c a i n s'explique, d'une, p a r t , par 
l' a p a r t h e i d e t , do l ' i v i t r e , pc-r l a p o l i t i q u e d'aide au régime r a c i s t e moneo pa.r l o s 
puissa.nces occidonta.los qui fo n t tout pour r e n f o r c e r ce régime et entraver l e s e f f o r t s 
tondant à mettre un torao à 1 ' a„pa,rtheid. Depuis l a découverte de t e r r a i n s a.urifères 
ot de gîtos diamantifères en A f r i q u e du Sud, l e s pays occidentaux ont toujours été 
disposés à a.idor l e Gouvernement s u d - a f r i c a i n , nêm.e en v i o l a i i o n dos résolutions 
dos Nations Unies, 

2 9 . Pour f a i r e face a.ux nonaces de s.anctions économ.iques, l ' A f r i q u e du Sud a dû se 
la„ncor dans toute une série d'entreprises économiques, dont l e fina,ncûD.cnt est 
t r i b u t a i r e des ba.nques d'.Europe et dos E t a t s - U n i s . Do I 9 6 2 à 1977 s l e s i n v e s t i s -
somonts étra.ngers sont paisses de 5 m i l l i a r d s de rands à plus de 21 n i l l i a . r d s . Los 
membres do l a CEE, ot l e Royauine-Uni on premier l i o u , s u i v i s pa.r l'unérique ot 
surtout par l e s .Etats-Unis, sont l e s p r i n c i p a l e s sources do capitaux étrangers, d'où 
l'intérêt de ces pays aui maintien du régime d'apartheid. En f a i t , c'est à ca,use do 
1'apartheid, ot non malgré l u i , quo l o s capitaux a f f l u e n t en A f r i q u e du Sud. Los 
investissements étrangers contribuent ajassi dirocto.mont ou indiroctoment a.u 
développement do l ' a p p a r e i l m i l i t a i r e et p o l i c i v ^ r . Seule '•uno base i n d u s t r i e l l e s o l i d e 
peut on e f f e t s o u t e n i r ijin budget n i l i t a i r j en aiignontation constante. Par l o b i a i s 
de cette complicité égoisto avec l'Afrique.' du Sud, l.,;s aeràbres de l'OT.JÎ ont permis 
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à c e l l e - c i do fabriquer dos arracs, d'e.tteindro l e s e u i l nucléaire et de se jouer de 
l'enbargo sur los amos, L l'heure actuelle, l'Afrique du Sud est un pays hautement 
industrialisé, et c'est sa puissance économique et m i l i t a i r e qui l u i permet de 
réaliser sos desseins expansionnistes et d'étouffer toute opposition dans l e pays. 
Le régime est devenu un facteur de déstabilisation dans l a région; ses agressions 
contre l'Angola, sont quotidiennes et s'accompagnent de destructions et de massacres 
- on a découvert a.u Mozambique los corps mutilés de réfugiés apparentés à l'ANC. 

30. Le développement économique de l'Afrique du Sud s'est accompagné de l'appauvris­
sement de l a majorité do la, population et de 1'onrichissoment d'une petite minorité 
blanche. L'Afrique du Sud compte 2,5 mill i o n s de chômeurs, mais 2 à 3 seulement 
de l a main-d'cuvro blanche ost au chômage, tandis que l o pourcentage atteint 28 
pour les Noirs. Lo niveau, do vie do ceux-ci se détériore progressivement. La. 
malnutrition et les m.aladies duos a.ux mauvaises conditions do vio sont répandues; l a 
mortalité i n f a n t i l e ost l'une des plus élevées dum.onde. Bien que l o dévoloppement 
de l'Afrique du Sud ne se fa.ssG pas en faveur dos Noirs, certains pa.ys occidentaux, 
les dirigeants racistes du pays ot les fantoches dos bantoustans plaident pour 
l'augmentation dos investissements étrangers dans l e pays sous prétexte, notamment, . 
qu'ils peuvent sor^rir d'instruments de réforme. Sn fa.it, ce qui a t t i r e les sociétés 
étrangères, c'est l e fa.ible coût do l a main-d ' oeuvre, et le p r o f i t , fondé sur 
l'cxploita.tion de c o l l e - c i , est lour soul souci, 

31, L'ANC n'a cessé do demander l'imposition de sanctions économiques au t i t r o du 
Chapitre VII do l a Charte des Nations Unies, dans l'idée que l o p r i x quo l e peuple 
devra payer en conséquenco no sera pas trop élevé s ' i l veut se libérer de l a domi­
nation ra.cisto blanche ot créer tme Afrique du Sud non r a c i s t e , t e l l e qu'elle est 
envisagée dans lo prograïame do l'ANC, La population africaine ost tout à fa.it • 
consciente que pour par</"ünir à l a v i c t o i r e , e l l e devra consentir de nombreux s a c r i ­
f i c e s . E l l e y ost disposée, comme l ' i l l u s t r e n t l es actions do masse entreprises en 
1980 ; boycott dos écoles, grèves dos t r a v a i l l e u r s , m.anifostations do résistance 
diverses impliquant tous les soctours de l a comm.unauté noire, actions a.uxquollos 
l'armée populaire a donne une dimension a.ccruo. Na.turollement, l e régime raciste 
a répondu paœ des arrestations massives, dos détentions illimitées, la. torturo et 
l'assassinat. Malgré l a répression, lo peuple dem.eure résolu à abattre l e système 
inhumain do 1'apartheid et i l no connaîtra pas do trêve tant q u ' i l n'aura pas at t e i n t 
ce but, L'ANC espère que l a Commission adoptera des mesures propros- à renforcer 
l'actio n héroïque du peuple sud-africain on l u t t e . 

La séa-nce est lovée à 18 h 45' 
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